
ANNEXE 6
Résolution de l'Assemblée générale, 1,.12 décembre 1950: Corée

(Ont voté pour: 52 memnbres (y compris le Canada); ont voté contre: 5;
s sont abstenus: 1)

L'Asmmble générale,
Encisageani avec une profonde inquié-

tude la situation en Extrême-Orient,
Dêsir<rnt WiemsnM que des mesures

immédiates soient prises en vue d'em-
pécher que le conflit de Corée ne s'étende
à d'autres régions et de mettre fin aux
combats sur le territoire de la Corée, et
que l'on prenne alors d'autres mesures
pour régler pacifiquement les questions

en litige, conformément aux buta et aux
principes des Nations Unies,

Prie le Président de l'Assemblée géné-
rale de constituer un groupe de trois
personnalités, dont il fera lui-même partie,
pour déterminer les bases d'un accordsatisfaisant de cessation des hoetilités en
Corée et pour présenter aussitôt que
possible des recommandations à l'Assem-
blée générale.

ANNEXE 7
Projet de résolution présenté par: Afghanistan, Arabie saoudite, Birmanie,Égypte, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Liban, Pakistan, Syrie et Yémen.. Comn-mission politique, le 12 décembre 1950: Corée

L'A8sembljo généale
Erntliageant avec une profonde inquiétu-

de la situation en Extrême-Orient,
Conirent que cette situation, si elle

se prolonge, risque de menacer le maintien
de la paix et de la sécurité mondiales,

Recommande que les représentants des

gouvernements des États suivants_..
..... .... ..... .... .... se réunissent

aussitôt que possible pour présenter des
recommanidations en vue du rôglemnent
pacifique des questions en litge, confor-
mément aux buts et aux principes des
Nations Unies.

Résolution adoptée par l'As~semblée générale, le.3 novembre 1950.
Union pour le maintien de la paix

(Ont voté pour: 53 membres (y compris le Canada); Ont voté contre: 5;
se sont abstenus: 2)

t8smbé générale, demeurent tenus avant tout d'en re.


